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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 63904

Texte de la question

M. Éric Ciotti attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le rapport sur le plan cancer 2009-
2013 et notamment sur la recommandation visant à soutenir des recherches cliniques interventionnelles testant
des modifications du comportement alimentaire, des apports médicamenteux, des vaccinations ou des
modifications plus générales du comportement quotidien (activité, sport) Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer son avis sur cette proposition et, le cas échéant, les délais de mise en oeuvre d'une telle mesure.

Texte de la réponse

L'axe recherche du plan Cancer 2009-2013 prévoit, entre autres, de dynamiser la recherche clinique et de
caractériser les risques comportementaux. Dans ce cadre, des appels à projets de recherche libres sont lancés
chaque année par l'Institut national du cancer, auprès de la communauté des chercheurs, en particulier en
recherche clinique interventionnelle. D'autre part, il est prévu un renforcement du partenariat entre l'Institut
national du cancer, l'Agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES) et l'Agence nationale pour la recherche
(ANR) en particulier autour des actions du Programme national santé environnement. Par ailleurs, de grandes
cohortes généralistes sont financées notamment sur appel à projet lancé par l'Institut de recherche en santé
publique, comme par exemple l'étude Nutrinet-santé dont l'objectif est de mieux comprendre les relations entre
la nutrition et la santé en France ou l'étude-action PRALIMAP (Promotion de l'alimentation et de l'activité
physique) qui est une étude d'intervention auprès des lycéens de Lorraine. La vaccination contre les papillomas
virus HPV (prévention du cancer du col de l'utérus) est disponible depuis 2006. Elle a fait l'objet de
recommandations par le comité technique des vaccinations du Haut Conseil de la santé publique. Elle est
intégrée dans le calendrier vaccinal et est prise en charge par l'assurance maladie. La couverture vaccinale est
encore insuffisante. Les interventions de santé publique, sous forme d'actions, de pratiques et de programmes,
visent à modifier la distribution des risques associés à des populations ou à des communautés entières en
mettant l'accent sur les facteurs communautaires et sociétaux (individuels, sociaux, culturels, économiques et
environnementaux). En termes de calendrier, les appels à projets de recherche seront lancés chaque année à
partir de 2010 et privilégient les projets de recherche dit longs de trois à cinq ans, afin de structurer la
communauté des chercheurs sur ces thématiques.
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